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ARTICLE 7

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette phrase a été ajoutée par le rapporteur durant les travaux de la commission. Apparemment on 
peut penser que cela renforce la procédure, puisque si la date retenue pour l'injection du produit 
létal est postérieure de plus de trois mois, le médecin prescrit à nouveau la substance. Toutefois cela 
peut être vu comme un moyen de pression sur le malade pour l'inciter à prendre la décision avant 
les trois mois et que le geste létal intervienne dans le délai de 3 mois, ce qui évite au médecin une 
nouvelle procédure. A titre de précision, il convient de préciser que l'expérience belge montre que 
30% des euthanasies ne sont pas déclarées, les médecins ne souhaitant pas s'astreindre aux 
formalités de la procédure


